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A. Principes applicables
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L'article 49 septies I-b de l'annexe III au CGI précise que les dépenses de personnel, afférentes aux
chercheurs et techniciens de recherche (cf. BOI-BIC-RICI-10-10-10-30), retenues pour déterminer le
crédit d'impôt comprennent les rémunérations et leurs accessoires, ainsi que les charges sociales
dans la mesure où celles-ci correspondent à des cotisations obligatoires.

10

Sont donc pris en compte :

- les salaires proprement dits ;

- les avantages en nature ;

- les primes ;

- les rémunérations supplémentaires et justes prix mentionnés aux 1 et 2 de l'article L.611-7 du code
de la propriété intellectuelle, au profit des salariés auteurs d'une invention résultant d'une opération de
recherche ;

- et les cotisations sociales obligatoires (sécurité sociale, assurance chômage, caisses de retraite
complémentaire).

20

Sont au contraire exclues :

- les taxes assises sur les salaires (taxe d'apprentissage, participation des employeurs au
développement de la formation professionnelle continue et à l'effort de construction) ;

- les autres dépenses de personnel qui sont prises en compte pour le calcul du crédit d'impôt dans le
cadre des dépenses de fonctionnement (cf. n° 100).

30

Rescrit n° 2009/53 (actualisé)

Prise en compte dans l'assiette de calcul du crédit d'impôt pour dépenses de
recherche des rémunérations allouées aux dirigeants non salariés qui participent
personnellement aux travaux de recherche de l'entreprise qu'ils dirigent.

Question :

Les rémunérations allouées aux dirigeants non salariés qui participent
personnellement aux travaux de recherche de l'entreprise qu'ils dirigent peuvent-
elles être prises en compte dans l'assiette de calcul du crédit d'impôt pour
dépenses de recherche (CIR) ?

Réponse :

En application du b du II de l'article 244 quater B du CGI, sont éligibles au CIR les
dépenses de personnel afférentes aux chercheurs et techniciens de recherche
directement et exclusivement affectés à ces opérations. A cet égard, l'article 49
septies I de l'annexe III du CGI précise que sont prises en compte au titre des
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dépenses de personnel, les rémunérations et leurs accessoires ainsi que les
charges sociales, dans la mesure où celles-ci correspondent à des cotisations
sociales obligatoires.

Par ailleurs, en application du c du II de l'article 244 quater B du CGI, sont
également éligibles, les « autres dépenses de fonctionnement » fixées
forfaitairement à la somme de 75 % des dotations aux amortissements
mentionnées au a du II de l'article 244 quater B du CGI et de 50 % des dépenses
de personnel mentionnées à la première phrase du b et au b bis du II de l'article
244 quater B du CGI.

En outre, il est précisé au II de l'article 244 quater B du CGI que, pour pouvoir être
incluses dans la base de calcul du crédit d'impôt recherche, les dépenses doivent
être retenues pour la détermination du résultat imposable à l'impôt sur le revenu
ou à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun. En d'autres
termes, la charge correspondante doit être fiscalement déductible.

Ainsi, comme cela a été indiqué par courrier de la ministre chargée de l'économie
en réponse à un parlementaire le 9 octobre 2008, les rémunérations des
dirigeants qui participent effectivement et personnellement aux projets de
recherche éligibles au CIR peuvent être comprises dans la base de calcul de ce
crédit d'impôt, à condition qu'elles constituent des charges déductibles du résultat
imposable de l'entreprise. Il en résulte les modalités d'application suivantes :

1°) Cas des entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés

En application de ce principe, il est ainsi admis que les dépenses de personnel
concernant des gérants majoritaires (rémunération relevant de l'article 62 du CGI)
exposées par des sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés peuvent être
incluses dans l'assiette du CIR. En effet, ni les textes applicables ni la doctrine ne
réduisent aux seules dépenses de personnel salarié les dépenses de personnel
éligibles. Bien entendu, pour être prises en compte dans l'assiette du crédit
d'impôt recherche, les rémunérations des dirigeants doivent répondre aux mêmes
conditions que celles posées pour être déductibles du résultat fiscal et seule la
rémunération ayant trait à l'activité de recherche, à l'exclusion de celle qui se
rapporte à l'exercice des fonctions de dirigeant, peut être retenue dans l'assiette
du crédit d'impôt recherche.

Exemple :

Soit une SARL A soumise à l'IS ayant réalisé les dépenses de recherche
suivantes au titre de l'exercice N :

- Montant des dotations aux amortissements : 10 000 €

- Montant des dépenses de personnel engagées (rémunérations et charges
sociales) :

• rémunération allouée au gérant majoritaire à concurrence des travaux
de recherche auxquels il participe personnellement et charges sociales
correspondantes : 60 000 €

Identifiant juridique : BOI-BIC-RICI-10-10-20-20-12/09/2012
Date de publication : 12/09/2012
Date de fin de publication : 04/04/2014

 
 
 

 
 
 

Exporté le : 26/04/2024
Page 3/10 https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6498-PGP.html/identifiant=BOI-BIC-RICI-10-10-20-20-20120912

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025073961/2012-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025073961/2012-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025073961/2012-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025073961/2012-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019288260/2008-08-06
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6498-PGP.html/identifiant=BOI-BIC-RICI-10-10-20-20-20120912


• salaires et charges sociales des autres chercheurs : 300 000 €

• Total : 360 000 €

- dépenses de fonctionnement : 10 000 x 75 % + 360 000 x 50 % = 187 500 €

- Autres dépenses de recherche engagées : 470 000 €

- Assiette du CIR : 10 000 + 360 000 + 187 500 + 470 000 = 1 027 500 €

- Montant du CIR (taux applicable : 30 %) = 308 250 €

2°) Cas des entreprises dont les bénéfices sont imposés à l'impôt sur le revenu

Les rémunérations des dirigeants d'entreprises individuelles ou des associés de
sociétés soumises au régime fiscal des sociétés de personnes, à l'instar des
SARL de famille ou des EURL qui n'ont pas opté pour l'impôt sur les sociétés,
constituent une modalité particulière de répartition du résultat de l'entreprise et, à
ce titre, ne sont pas des charges déductibles du résultat imposable. La
rémunération allouée à ces dirigeants ou associés n'est donc pas prise en compte
dans l'assiette du CIR au titre des dépenses de personnel (voir notamment en ce
sens, l'arrêt du Conseil d'État n° 221133 du 28 mai 2001).

Toutefois, pour ne pas pénaliser les petites entreprises dont le dirigeant participe
lui-même aux projets de recherche, il est admis de retenir, pour le calcul de la part
du forfait des frais de fonctionnement relative aux dépenses de personnel, un
forfait représentatif de la participation personnelle des dirigeants d'entreprises
individuelles et des associés de sociétés soumises au régime fiscal des sociétés
de personnes aux opérations de recherche de l'entreprise, égal au salaire moyen
d'un cadre tel qu'il est établi à partir des données statistiques de l'INSEE et du
ministère chargé du travail, dans la limite de la rémunération qu'ils se sont
effectivement attribuée. Le salaire moyen annuel à retenir correspond au dernier
salaire net annuel moyen des cadres dans le privé et le semi-public, connu à la
date de clôture de l'exercice.

Cette donnée est disponible sur le site internet de l'INSEE en suivant les rubriques
suivantes :

- Thèmes ;

- Revenus – Salaires ;

- Salaires et revenus d'activité ;

- Salaire net annuel moyen des cadres dans le privé et le semi-public ;

- Chiffre indiqué au croisement de la ligne et de la colonne dénommées «
Ensemble », soit 47 600 € dans le tableau établi à partir des chiffres de l'année
2008, quel que soit le secteur d'activité, l'effectif de l'entreprise et la région. Ce
montant doit être majoré d'un coefficient représentatif de charges sociales de
1,35. La part de résultat maximale qui doit être ajoutée aux autres dépenses de
personnel de l'entreprise est donc, à titre d'exemple, pour un crédit d'impôt calculé
au titre des dépenses exposées en 2010 (exercice clos le 31/12/2010), de 66 701
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€.

Détail du calcul : 47 600 x 1,35 x (103,8/100) = 66 701 ; en effet, en décembre
2010, l'indice de variation des salaires mensuels de base des cadres pour
l'ensemble des secteurs non agricoles (indice base 100 en décembre 2008) est
égal à 103,8 ; cf. site de la direction de l'animation de la recherche, des études et
des statistiques (DARES) du ministère chargé du travail. 

Cette donnée devra être actualisée au moyen de l'indice de variation des salaires
mensuels de base des cadres figurant sur le site internet du ministère chargé du
travail.

Ce montant s'applique par dirigeant ou associé, quel que soit le nombre de projets
auquel il participe.

Exemple :

Soit une EURL B n'ayant pas opté pour l'IS dont l'associé unique est une
personne physique qui exerce les fonctions de gérant et participe personnellement
aux travaux de recherche de la société. Celui-ci s'octroie une rémunération de 70
000 € (non déductible du résultat fiscal) au titre de ses fonctions de chercheur :

- Montant des dépenses de personnel engagées et éligibles au CIR :
(rémunérations et charges sociales allouées aux chercheurs salariés) : 150 000 €

- Montant des dotations aux amortissements éligibles au CIR = 10 000 €

- Dépenses de fonctionnement éligibles : 10 000 x 75 % + (150 000 + 66 701) x 50
% = 115 850 €

Remarque :

Rémunération retenue pour le gérant participant aux travaux de recherche : on retient la plus faible des deux sommes
entre la rémunération réelle et le forfait de 66 701 €.

- Autres dépenses de recherche engagées : 235 250 €

- Assiette du CIR : 10 000 + 150 000 + 115 850 + 235 250 = 511 100 €

- Montant du CIR (taux applicable : 30 %) : 511 100 € x 30 % = 153 330 €

40

Rescrit n° 2012/37

Question :

Dans le cas d'une société ne disposant pas de personnel exclusivement affecté
aux opérations de recherche, la rémunération de chaque salarié affecté pour
partie à des opérations de production et pour partie à des opérations de recherche
n'est prise en compte pour le bénéfice du crédit d'impôt recherche prévu à l'article
244 quater B du CGI qu'au prorata de l'affectation de son temps de travail aux
opérations de recherche.

Quelles sont les modalités de détermination de ce prorata d'affectation ?
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Réponse :

Conformément aux dispositions de l'article 244 quater B du code général des
impôts (CGI), sont prises en compte dans la base de calcul du crédit d'impôt
recherche (CIR) les dépenses de personnel afférentes aux chercheurs et
techniciens de recherche directement et exclusivement affectés aux opérations de
recherche.

L'article 49 septies I de l'annexe III au CGI prévoit que pour la détermination des
dépenses de recherche visées au b du II de l'article 244 quater B du CGI, il y a
lieu de retenir les rémunérations et leurs accessoires ainsi que les charges
sociales, dans la mesure où celles-ci correspondent à des cotisations sociales
obligatoires.

Conformément au BOI-BIC-RICI-10-10-10-30-IV, dès lors que les chercheurs et
techniciens de recherche sont directement et exclusivement affectés aux
opérations de recherche au sein d'un département de recherche, leurs
rémunérations sont prises en compte pour la totalité de leur montant dans la base
de calcul du CIR.

Selon les dispositions de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, pour le
calcul des cotisations des assurances sociales, des accidents du travail et des
allocations familiales, sont considérées comme rémunérations toutes les sommes
versées aux travailleurs en contrepartie ou à l'occasion du travail, notamment les
salaires ou gains, les indemnités de congés payés, les montant des retenues pour
cotisations ouvrières, les indemnités, primes, gratifications et tous les avantages
en argent, les avantages en nature, ainsi que les sommes perçues directement
par l'entremise d'un tiers à titre de pourboire.

En conséquence, dès lors que le personnel de recherche est directement et
exclusivement affecté aux opérations de recherche, les rémunérations afférentes
à ce personnel sont intégralement prises en compte pour la détermination du CIR,
y compris le montant total des indemnités de congés payés versé à ce personnel,
sous réserve du respect des autres conditions d'éligibilité prévues à l'article 244
quater B précité.

Lorsque le personnel de recherche est affecté à temps partiel aux opérations de
recherche, les rémunérations y compris les indemnités de congés payés, versées
à ce personnel sont prises en compte pour la détermination du CIR au prorata du
temps effectivement consacré à ces opérations (temps réellement et
exclusivement passé à la réalisation d'opérations de recherche), toute
détermination forfaitaire étant exclue.

Ce prorata d'affectation permettant de déterminer la part de rémunération des
personnels non affectés exclusivement à des opérations de recherche prise en
compte dans la base de calcul du CIR, est donc calculé en rapprochant le nombre
d'heures (ou jours) consacrés à la recherche par rapport au total d'heures
travaillées. Ce prorata est ensuite appliqué à la totalité du salaire des personnels
concernés dès lors qu'il constitue la contrepartie des heures travaillées y compris
des congés payés.

Exemple :
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Soit une entreprise employant un salarié affecté pour 50 % de son temps de
travail à des opérations de recherche et 50 % de son temps de travail à des
opérations de production.

Le salarié travaille 35 H par semaine pendant 47 semaines de travail et bénéficie
de 5 semaines de congés payés.

Sa rémunération brute annuelle est de 120 000 €.

Le montant de la dépense de personnel à prendre en compte pour le calcul du
CIR sera égal à 60 000 € dès lors que le temps de travail consacré aux opérations
de recherche est de 50 % et qu'il convient d'appliquer ce pourcentage à la
rémunération brute annuelle de 120 000 € comprenant les indemnités de congés
payés.

B. Application aux dépenses de conception de logiciels

50

Pour l'essentiel, les dépenses de conception de logiciels sont constituées de dépenses de personnel.

Seules les quotes-parts de salaires correspondant à l'activité de conception de logiciels assimilables à
des opérations de recherche et de développement (cf. paragraphe 1 BIC-RICI-10-10-10-20) sont
éligibles.

Aux termes de l'article 244 quater B du CGI et de l'article 49 septies G de l'annexe III du CGI et de l'
article 49 septies I de l'annexe III du CGI, seuls sont pris en compte les salaires, charges sociales
incluses, des chercheurs et techniciens. Les salaires des personnels administratifs et de soutien sont
donc exclus des bases de calcul du crédit d'impôt.

C. Personnes titulaires d'un doctorat

60

Les dépenses de personnel qui se rapportent à des personnes titulaires d'un doctorat ou d'un diplôme
équivalent sont prises en compte pour le double de leur montant pendant les vingt quatre premiers
mois suivant leur premier recrutement à condition que le contrat de travail de ces personnes soit à
durée indéterminée et que l'effectif salarié de l'entreprise ne soit pas inférieur à celui de l'année
précédente (Il convient de comparer l'effectif moyen de l'année de l'embauche à l'effectif moyen de
l'année précédente; l'effectif moyen de référence est l'effectif moyen global de l'entreprise et non celui
directement et exclusivement affecté aux opérations de recherche).

Remarque : Par "diplôme équivalent", il y a lieu d'entendre un diplôme de même niveau que le
doctorat obtenu dans un autre pays.

La notion de " premier recrutement " s'apprécie non pas au niveau de l'entreprise mais au niveau du "
jeune docteur ".
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Ainsi, par « premier recrutement », il convient d'entendre le premier contrat de travail à durée
indéterminée (CDI) conclu postérieurement à son doctorat par un « jeune docteur » à condition que
ce dernier soit directement et exclusivement affecté à des opérations de recherche scientifique et
technique (cf. n°70).

Remarque : Le premier contrat à durée indéterminée conclu postérieurement au doctorat n'est pas
considéré comme un "premier emploi" ouvrant droit à une prise en compte des salaires et charges
sociales pour le double de leur montant lorsque, entre l'obtention de son doctorat et la conclusion du
CDI avec l'entreprise, le docteur a exercé une activité salariée au sein d'un organisme public sous un
statut équivalent à un CDI (statut de fonctionnaire dans une université par exemple).  

70

Les personnes concernées doivent être affectées exclusivement et directement à des opérations de
recherche scientifique et technique. Lorsque les « jeunes docteurs » sont affectés à temps partiel ou
en cours d'année à des opérations de recherche, les salaires pris en compte dans le calcul du crédit
d'impôt recherche sont proratisés en fonction du temps effectivement consacré à ces opérations. Les
entreprises doivent pouvoir établir, avec précision et rigueur, le temps réellement et exclusivement
passé à la réalisation d'opérations de recherche, toute détermination forfaitaire étant exclue.

80

Il est précisé que les opérations de fusions, scissions, apports partiels d'actif ou opérations assimilées
n'ont aucun effet sur le point de départ du délai de vingt-quatre mois.

Ainsi, en cas de transfert de personnel comprenant de “jeunes docteurs” et consécutif à une opération
de restructuration, le 1er recrutement est considéré comme ayant été effectué par la société scindée,
absorbée ou apporteuse.

90

En outre, dans le cas où, avant l'obtention de son doctorat, le jeune docteur a déjà conclu à durée
indéterminée (CDI) dans l'entreprise, le premier recrutement est réputé avoir lieu, en l'absence de
conclusion d'un nouveau CDI :

- à la date à laquelle a été signé un avenant au CDI initial reconnaissant la qualité de jeune docteur
suite à l'obtention du doctorat,

- ou à la date prévue dans une clause du CDI initial qui détermine la reconnaissance de la qualité de
jeune docteur suite à l'obtention du doctorat, sans que cette date puisse être antérieure à l'obtention
effective du doctorat.

II. Autres dépenses de fonctionnement

A. Dépenses engagées avant le 1er janvier 2011

100
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Le montant des dépenses de fonctionnement éligibles au crédit d'impôt est fixé forfaitairement à 75 %
du montant :

- des dépenses de personnel afférentes aux chercheurs et techniciens de recherche affectés
directement et exclusivement aux opérations de recherche (CGI, art. 244 quater B-II-b et c et CGI art.
49 septies I-b ann III; rescrits n° 2009/53, n° 2010/06 et n° 2010/59);

- et des rémunérations supplémentaires et justes prix mentionnés aux 1 et 2 de l’article L 611-7 du
code de la propriété intellectuelle, au profit des salariés auteurs d’une invention résultant d’opérations
de recherche (CGI, art. 244 quater B-II-b bis et c).

Ce montant est porté à 200 % des dépenses de personnel se rapportant aux jeunes docteurs pendant
les 24 premiers mois suivant leur premier recrutement à la condition que le contrat de travail de ces
personnes soit à durée indéterminée et que l’effectif salarié de l’entreprise ne soit pas inférieur à celui
de l’année précédente (CGI, art. 244 quater B-II-b (2eme phrase) et c (3°)).

110

Cas particulier des entreprises dont les bénéfices sont imposés à l'impôt sur le revenu : prise en
compte au titre des frais de fonctionnement d'une rémunération théorique du chef d'entreprise (cf.
n°30).

B. Dépenses engagées à compter du 1er janvier 2011

120

En application du c du II de l’article 244 quater B du CGI, le forfait de calcul des frais de
fonctionnement relatif aux opérations de recherche est désormais évalué forfaitairement à la somme
de :

- 75 % des dotations aux amortissements des immobilisations affectées directement aux activités de
recherche (CGI, art. 244 quater B-II-a) et ;

- 50% des dépenses de personnel afférentes aux chercheurs et techniciens de recherche directement
et exclusivement affectés aux opérations de recherche et des rémunérations supplémentaires et
justes prix allouées aux salariés auteurs d’une invention résultant d’opérations de recherche.

130

Le montant des frais de fonctionnement égal à 200 % des dépenses de personnel relatives aux
jeunes docteurs au titre des 24 premiers mois suivant leur premier recrutement n’est pas modifié. En
revanche, au delà de cette période, les dépenses de fonctionnement relatives aux dépenses de
personnel des jeunes docteurs sont calculées au taux de 50 %.

140

Pour les dépenses liées à l’élaboration de nouvelles collections exposées par les entreprises
industrielles du secteur textile-habillement-cuir, le montant des autres dépenses de fonctionnement
reste fixé à 75% des dépenses de personnel mentionnées au 1° du h du II de l'article 244 quater B (cf.
3° du même h).
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150

Exemple :

Une entreprise a exposé en N les dépenses de recherche suivantes relatives aux immobilisations
et au personnel affectés aux opérations de recherche :

Image not found or type unknown

Remarque : le taux forfaitaire de 200 % s'applique au montant des dépenses de personnel réellement engagées et non au
double de leur montant.
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